
BIAT   -  DECLARATION DE FRANCHISSEMENT DE SEUIL A LA HAUSSE
I. DECLARANT
♦ Dénomination sociale : MORGAN STANLEY SICAV EMERGING EUROPE FUND
♦ Adresse : 1221 AVENUE OF THE AMERICAS NEW YORK NY 10020 USA
♦ Nationalité : AMERICAINE
II. SOCIETE VISEE PAR LA DECLARATION
♦ Raison sociale : Banque Internationale Arabe de Tunisie – BIAT -
♦ Siège social : 70-72 Avenue Habib Bourguiba - Tunis.
♦ Capital social : 120 000 000 dinars, réparti en 12 000 000 d’actions de nominal 10 dinars.
III. FRANCHISSEMENT DE SEUIL
♦ Seuil(s) franchi(s) : 5%
♦ Sens du franchissement : Hausse.
♦ Date du franchissement du seuil : 02/12/2005
♦ Nombre et pourcentage d’actions et de droits de vote détenus avant le franchissement du seuil :

- Directement 599 714 actions et droits de vote, soit    4.99 % du capital
- Indirectement 0 actions et droits de vote, soit 0 % du capital
- De concert 0 actions et droits de vote, soit 0 % du capital
TOTAL 599 714 actions et droits de vote, soit    4.99 % du capital

♦ Nombre et pourcentage d’actions et de droits de vote acquis en franchissement du seuil :
- Directement 4195 actions et droits de vote, soit 0.03 % du capital
- Indirectement actions et droits de vote, soit % du capital
- De concert actions et droits de vote, soit % du capital
TOTAL 4195 actions et droits de vote, soit 0.03 % du capital

♦ Nombre d’actions et droits de vote après le franchissement du seuil :  603 909, soit 5.02% du capital.
 -   Objectifs visés au cours des douze prochains mois :
- Il envisage l’acquisition et la cession d’actions ou de droits de vote.
- Il n’envisage pas de demander sa nomination comme administrateur.
IV. OPERATION DONNANT LIEU A LA DECLARATION : Acquisition en Bourse.
Cette déclaration a été communiquée à la Bourse le 08 Décembre 2005 par la Direction des Marchés de Capitaux de la BIAT.


